








































































































































































































































































































































































































Démographie et indicateurs sociosanitaires
18	 Le territoire nordique comprend 63 collectivités, pour une population totale estimée à près 
de 126 000 personnes en 2024 par l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), soit environ 1,4 % de 
la population québécoise. Ses habitants sont répartis de façon inégale sur le territoire, avec une 
concentration importante dans la région de la Haute-Côte-Nord, où se situent les deux villes les plus 
populeuses, soit Baie-Comeau et Sept-Îles (voir tableau 1 et figure 6).

TABLEAU 1  Estimation de la population par sous-région du territoire nordique pour 2024

 Sous-région Eeyou 
Istchee 

Baie-James

Nunavik Schefferville-
Fermont

Moyenne  
et Basse- 
Côte-Nord

Haute- 
Côte-Nord

Nord du 
Saguenay– 

Lac-Saint-Jean

Total

Population 31 212 15 418 3 795 11 228 62 291 1 864 125 808

% de la population 
du territoire 
nordique 24,8 % 12,3 % 3,0 % 8,9 % 49,5 % 1,5 % 100,0 %

Source : Commissaire au développement durable d’après des données de l’ISQ.

Développement et conservation du territoire nordique 

195





19	 Les Premières Nations crie, innue et naskapie ainsi que 
les Inuit ont une forte présence permanente sur le territoire 
nordique. Selon le recensement de Statistique Canada 
de 2021, ils représentent environ un tiers de la population1. 
Les Inuit constituent plus de 92 % de la population du 
Nunavik, tandis que les Cris représentent plus de la moitié 
de la population de la région d’Eeyou Istchee Baie-James. 
Plusieurs communautés innues et la seule communauté 
naskapie du Québec sont quant à elles situées dans la région 
de la Côte-Nord.

20	 Différents indicateurs révèlent l’existence d’enjeux de santé publique dans plusieurs communautés 
autochtones du territoire nordique, particulièrement au Nunavik. Par exemple, selon les données de 
Statistique Canada pour 2019, l’espérance de vie des habitants de cette région est inférieure de près 
de 14 ans par rapport à celle de l’ensemble de la population québécoise. Selon diverses études, 
notamment de l’Institut national de santé publique du Québec, les taux de suicide, de violence 
interpersonnelle et de certaines maladies (ex. : tuberculose) y sont également beaucoup plus élevés 
que dans les régions du sud. Des études attribuent ces symptômes notamment à des facteurs comme 
l’isolement, la transformation rapide des modes de vie, la perte des cultures et des langues, et les 
lacunes en matière d’habitation.

Économie et ressources
21	 L’économie du territoire nordique dépend principalement des ressources naturelles, notamment 
de l’exploitation minière, ce qui la rend vulnérable aux fluctuations de valeur sur le marché mondial. 
Selon l’ISQ, en 2022, la part du secteur de l’extraction minière, de l’exploitation en carrière, et de 
l’extraction de pétrole et de gaz dans le PIB des régions de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec était 
respectivement de 31,6 % et de 45,9 %, comparativement à 1,8 % pour l’ensemble du Québec.

22	 Le territoire nordique comprend des ressources minérales très diversifiées. On y retrouve 
notamment plusieurs ressources requises pour la transition énergétique, comme le graphite, le lithium 
et des éléments des terres rares. Selon l’ISQ, c’est d’ailleurs dans les régions de la Côte-Nord et du 
Nord-du-Québec que se concentre la majorité des investissements miniers du Québec, soit 62,3 % 
ou 3,5 milliards de dollars en 2023. En 2024, selon le ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
(MRNF), le territoire nordique comportait 9 mines actives, 3 en maintenance et 1 en construction, ainsi 
que 32 projets miniers à divers stades de développement.

1.	 La population du territoire nordique s’établissait à un peu plus de 125 000 personnes en 2021.

Premières Nations
Cet te appellat ion renvoie aux groupes de 
population af f i l iés à une même Première 
Nation, que cette population soit résidante ou 
non des terres réservées au profit de la Première 
Nation en question. Au Québec, les Premières 
Nations sont regroupées au sein de dix Nations 
d’appartenance, incluant les Cris, les Innus et 
les Naskapis.
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23	 L’exploitation des forêts contribue aussi à l’économie du territoire. La limite nordique jusqu’où 
les activités forestières sont autorisées est située à quelques centaines de kilomètres au nord du 
49e parallèle. Ainsi, le territoire nordique comporte environ la moitié de la forêt publique québécoise 
aménagée et contribue à 40 % des possibilités forestières du Québec, celles-ci se définissant selon 
le MRNF comme étant le volume de bois maximal qu’il est possible de récolter annuellement sur un 
territoire donné tout en assurant le renouvellement et l’évolution de la forêt sur la base des objectifs 
d’aménagement durable.

24	 Des secteurs économiques comme la construction, la fabrication et les administrations publiques 
(ex. : provinciale, municipale) contribuent également au PIB de ces régions, quoique de façon moins 
importante que les ressources naturelles.

Infrastructures
25	 Plusieurs collectivités en territoire nordique ne sont pas reliées par voie terrestre au reste du 
Québec. C’est le cas notamment de tous les villages nordiques au Nunavik et de certains villages 
de la Basse-Côte-Nord2. Dans ces collectivités, les aéroports, les aérodromes, les héliports et les 
infrastructures maritimes jouent un rôle crucial pour le transport des personnes et pour l’accès 
aux biens et services. Les aéroports, les aérodromes et les héliports sont en majorité placés sous 
la responsabilité du ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), tandis que les 
infrastructures maritimes sont gérées par différents organismes.

26	 En outre, 19 collectivités du territoire nordique sont approvisionnées en électricité par des réseaux 
autonomes, qui ne sont pas reliés au réseau principal d’Hydro-Québec. Ces réseaux, qui appartiennent 
à Hydro-Québec, sont constitués en quasi-totalité de centrales thermiques alimentées au diesel. Selon 
les données de la société d’État, bien que ces centrales ne représentent qu’environ 0,1 % de la puissance 
totale installée au Québec, elles ont généré, en 2023, près de 22 % des émissions directes de gaz à effet 
de serre d’Hydro-Québec. Des projets pour la transition énergétique de collectivités nordiques sont 
appuyés par le plan de mise en œuvre 2023-2028 du Plan pour une économie verte.

27	 Le territoire nordique comprend également des infrastructures qui jouent un rôle stratégique 
pour l’ensemble du Québec. Par exemple, les centrales hydroélectriques d’Hydro-Québec qui y sont 
présentes génèrent plus de 82 % de la puissance totale installée dans la province. De plus, deux parcs 
éoliens sont en développement dans la région de la Côte-Nord, pour une puissance de 504 MW et une 
mise en service prévue en 2025 et en 2029. Cela représente environ 5 % de l’objectif d’Hydro-Québec 
d’ajouter 10 000 MW de capacité éolienne d’ici 2035 pour appuyer la transition énergétique du Québec.

28	 D’autres infrastructures stratégiques, tel le port de Sept-Îles, un port minéralier important, sont 
également implantées sur le territoire nordique.

2.	 Un sentier de motoneige, entretenu par le MTMD, permet de relier des villages de la Basse-Côte-Nord par voie terrestre 
en hiver.
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29	 Afin d’appuyer la réflexion et la prise de décisions à l’égard du développement 
du territoire nordique, nous présentons dans cette observation certains enjeux 
liés à la conservation de la biodiversité nordique, aux risques environnementaux 
relatifs aux activités minières, et au logement. Ces enjeux, qui sont déjà présents sur 
le territoire nordique, peuvent être accentués dans un contexte de développement 
accru de celui-ci. De plus, les effets des changements climatiques risquent 
d’amplifier ces enjeux et nécessitent la mise en place de mesures d’adaptation.

30	 Bien qu’ils ne soient pas abordés dans le cadre de cette étude, les différentes 
rencontres que nous avons eues avec des experts ainsi que des ministères et 
des organismes gouvernementaux nous ont permis de relever plusieurs autres 
enjeux propres au territoire nordique. Ceux-ci concernent par exemple la santé 
publique, l’accès à l’eau potable, la formation de la main-d’œuvre, le manque 
d’infrastructures, les besoins de certaines collectivités en regard de la transition 
énergétique, les difficultés d’accès à des collectivités, la sécurité alimentaire des 
populations autochtones et la gestion des matières résiduelles.

Plusieurs des enjeux propres au territoire nordique sont 
amplifiés par les changements climatiques rapides qui 
l’affectent. Ces enjeux, liés par exemple à la biodiversité, 
aux activités minières et au logement, doivent être pris 
en compte afin d’assurer un développement durable 
à ce territoire.
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31	 En lien avec cette observation, nous soulevons les questions suivantes qui devraient retenir 
l’attention des décideurs :

Questions pour les décideurs
	■ Comment s’assurer que le développement du territoire nordique se réalise dans le 

respect de l’engagement gouvernemental inscrit dans la Loi sur la Société du Plan Nord 
qui vise à consacrer, d’ici 2035, 50 % de ce territoire à des fins autres qu’industrielles, à la 
protection de l’environnement et à la sauvegarde de la biodiversité ?

	■ Comment s’assurer que les risques environnementaux liés aux activités minières sont 
atténués en tenant compte des effets actuels et futurs des changements climatiques ?

	■ Comment s’assurer que les générations actuelles et futures n’auront pas à assumer 
les coûts de restauration de sites abandonnés additionnels liés à l’exploration et à 
l’exploitation minières ?

	■ Quelles actions sont en cours pour répondre à la pénurie de logements en territoire 
nordique ?

	■ Comment est-il prévu de prendre en compte le climat futur pour assurer la pérennité 
du parc de logements sociaux au Nunavik ?

Pourquoi cette observation est-elle importante ?
32	 Afin qu’il soit durable et qu’il bénéficie à l’ensemble de la population québécoise, le développement 
du territoire nordique doit viser à répondre aux enjeux qui se posent notamment pour la santé et la 
qualité de vie de ses populations locales, la conservation de sa biodiversité unique et la protection de 
son environnement. À cet effet, plusieurs principes de la Loi sur le développement durable et certains 
objectifs de développement durable de l’ONU pour 2030 peuvent guider l’action gouvernementale 
(voir figure 7).
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FIGURE 7 � Exemples de principes et d’objectifs de développement durable pouvant 
s’appliquer au développement du territoire nordique
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La biodiversité unique et fragile du territoire nordique rend des services inestimables, notamment pour la sécurité alimentaire 
des Premières Nations et des Inuit, et doit être conservée au bénéfice des générations actuelles et futures. Le maintien 
des espèces, des écosystèmes et des processus naturels qui entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité de vie 
des citoyens.
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L’économie du territoire nordique doit être performante, porteuse d’innovation et d’une prospérité économique favorable 
au progrès social, et respectueuse de l’environnement. 

L’exploitation des ressources naturelles du territoire nordique doit être entreprise dans un souci d’équité intra 
et intergénérationnelle ainsi que d’éthique et de solidarité sociales. 

Pour parvenir à un développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie intégrante du processus 
de développement du territoire nordique.

Valoriser l’égalité et la diversité
de notre société

Améliorer la santé 
des écosystèmes

Conserver la biodiversité et les services 
rendus par les écosystèmes
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33	 Par ailleurs, les changements climatiques, qui sont généralement plus rapides en territoire 
nordique qu’ailleurs au Québec, ont des incidences sur la santé humaine, les écosystèmes et la 
pérennité des infrastructures. Ils ont ainsi pour effet d’amplifier plusieurs des enjeux présents en 
territoire nordique et entraîneront une forte croissance des coûts publics dans les prochaines années.

Ce qui appuie notre observation

Biodiversité
34	 Selon le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP), c’est dans le territoire nordique que l’on retrouve 
les dernières grandes étendues naturelles du Québec, où 
l’empreinte humaine demeure faible malgré la présence 
d’activités telles la chasse et la pêche, l’extraction minière, 
l’exploitation forestière ainsi que la production énergétique. 
La biodiversité nordique est toutefois fragile, et les effets 
sur l’environnement des changements climatiques, de 
l’exploitation des ressources ainsi que de la présence humaine 
(ex. : tourisme) s’accroîtront dans les prochaines décennies.

35	 Plus particulièrement, les changements climatiques ont 
un effet marqué sur la biodiversité nordique qui comprend 
de nombreuses espèces à statut précaire, dont des espèces 
emblématiques tels le caribou, le béluga, l’ours blanc et le 
faucon pèlerin. Comme le mentionne le Comité consultatif sur 
les changements climatiques, les températures à la hausse 
fragilisent la biodiversité nordique et risquent d’accentuer la 
perte, la modification et la dégradation des habitats naturels 
dans les prochaines décennies. Ces changements rapides 
pourraient menacer plusieurs espèces fauniques et 
floristiques, ou même entraîner leur disparition. Ils causeront également un déplacement important 
d’espèces, estimé à 45 kilomètres vers le nord chaque décennie. Ces changements ont notamment 
des conséquences négatives sur les activités de chasse, de pêche et de cueillette dont plusieurs 
communautés autochtones dépendent pour assurer leur sécurité alimentaire.

Comité consultatif sur 
les changements climatiques
I l s’agit d’un comité qui a pour mission de 
conseiller le ministre responsable de la Lutte 
contre les changements climatiques en matière 
d’adaptation aux changements climatiques 
et  de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre.

Paysage au Nunavik.

Photo : Adobe Stock.
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36	 Dans ce contexte, l’importance de respecter divers engagements gouvernementaux susceptibles 
de contribuer à la conservation de la biodiversité nordique est soulignée, notamment celui de consacrer, 
d’ici 2035, 50 % du territoire nordique à des fins autres qu’industrielles, à la protection de l’environnement 
et à la sauvegarde de la biodiversité. Cet engagement, pris en 2011 dans le cadre de la Déclaration des 
partenaires du Plan Nord, a été inscrit en 2014 dans la Loi sur la Société du Plan Nord.

37	 Actuellement, près de 20 % de la superficie du territoire nordique est protégée. Un peu plus de 
30 % de sa superficie doit donc encore être consacrée à des fins autres qu’industrielles pour atteindre 
la cible de l’engagement gouvernemental. Les mesures de conservation à mettre en œuvre pour 
y parvenir font l’objet de travaux depuis 2015. Or, selon les informations que nous avons obtenues 
de la SPN sur l’avancement de ces travaux, il est envisagé que des activités industrielles, incluant 
l’exploitation minière, puissent être autorisées sur des portions de territoire qui seraient incluses dans 
ce 30 %. Il existe donc un risque que les mesures de conservation qui seront proposées au terme de 
ces travaux ne permettent pas de contribuer à l’atteinte de l’engagement inscrit dans la Loi sur la 
Société du Plan Nord.

38	 Le territoire nordique sera également appelé à contribuer d’ici 2030 à l’atteinte de cibles du Québec 
en matière de conservation des milieux terrestres, côtiers et marins ainsi que des milieux d’eau douce, 
à la suite de l’adoption du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal en 2022 (ce sujet est 
abordé dans le chapitre Aires protégées : conservation de la biodiversité du présent tome).

Ressources minières
39	 Le développement du secteur minier est au cœur de certaines orientations gouvernementales, 
par exemple celles contenues dans le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et 
stratégiques 2020-2025. Il s’inscrit dans une demande internationale grandissante pour différents 
minéraux que renferme le territoire nordique, notamment ceux nécessaires à la transition énergétique.

40	 Témoignant de cet intérêt, les claims ont connu une forte augmentation en territoire nordique ces 
dernières années. Par exemple, entre 2019 et 2024, la superficie qui fait l’objet de claims en vigueur dans 
la région d’Eeyou Istchee Baie-James a presque triplé ; elle représente aujourd’hui près de 9,5 millions 
d’hectares, soit environ le tiers de sa superficie totale (voir figure 9). Notons cependant que ce ne sont 
pas tous les claims qui mèneront à des activités minières.

Adoption de la Loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions
Parmi d’autres dispositions, cette loi sanctionnée le 29 novembre 2024 a remplacé le terme 
« claim » par « droit exclusif d’exploration ». Elle modifie également le mode d’octroi de ces droits 
et certaines conditions pour leur exercice et leur renouvellement. Notons que les claims en 
vigueur avant l’adoption de la loi continuent d’être reconnus.

Rapport du Vérificateur général du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2024-2025
Rapport de la commissaire au développement durable

204



FIGURE 9 � Évolution entre 2019 et 2024 de la proportion de la superficie de la région  
d’Eeyou Istchee Baie-James qui fait l’objet de claims en vigueur

2019 2020 2021 2022 2023 2024¹

% de la région d’Eeyou Istchee Baie-James qui fait l’objet de claims en vigueur. 
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1.	 Il s’agit des données disponibles au 30 juin 2024. 

Source : Commissaire au développement durable d’après des données du MRNF.

41	 Bien que l’exploitation des ressources minières puisse bénéficier aux populations du territoire 
nordique et du Québec dans son ensemble, certaines activités minières comportent des risques pour 
l’environnement (voir figure 10) qui peuvent être accentués par les effets actuels et projetés des 
changements climatiques. Ces risques doivent être pris en compte afin que l’exploitation de ces 
ressources se fasse d’une façon durable et responsable.
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FIGURE 10  Exemples de risques environnementaux liés à certaines activités minières

Restauration

Exploration

Exploitation

Des exemples de contamination de l’environnement liée aux activités minières 
en territoire nordique
En 2008, après un épisode de pluie abondante, une digue du parc à résidus de l’ancienne mine 
Opémiska s’est rompue et a causé la contamination du bassin versant de la rivière Waswanipi, 
un lieu de pêche traditionnel pour les Cris.

En 2021 et en 2022, les sociétés minières propriétaires des mines de fer de Mont-Wright et de 
Goodwood, dans la région de Fermont-Schefferville, ont été condamnées à des amendes 
respectives de 15 millions de dollars et de 30 000 dollars pour avoir rejeté des polluants dans 
des lacs et des cours d’eau à plusieurs reprises.
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42	 L’exploration et l’exploitation des ressources minières en territoire nordique ont également laissé 
derrière elles de nombreux sites contaminés qui peuvent poser des risques pour la santé des 
populations, l’environnement, la faune et la flore. La responsabilité du nettoyage et de la restauration 
de ces sites échoit normalement aux sociétés minières, mais plusieurs sites qui ont été abandonnés au 
fil des années, par exemple à la suite de la faillite de la société minière, sont aujourd’hui placés sous la 
responsabilité de l’État. Au 31 mars 2024, le MRNF avait ainsi la responsabilité réelle ou probable3 de 
245 sites contaminés liés aux activités minières en territoire nordique, dont plus de 200 sites découlant 
d’activités d’exploration minière et 38 sites d’anciennes mines.

43	 Le nettoyage et la restauration de ces sites, qui permettent de réduire les risques pour la santé 
des populations, l’environnement, la faune et la flore, entraînent des coûts importants pour l’État. 
Au 31 mars 2024, les 245 sites sous la responsabilité réelle ou probable du MRNF avaient entraîné 
des dépenses publiques de 24 millions de dollars, et les coûts à venir étaient estimés à 621,5 millions. 
La quasi-totalité de ces coûts à venir, soit 597,2 millions de dollars, étaient liés à la restauration des 
38 sites d’anciennes mines (voir tableau 2).

Une restauration plus complexe en territoire nordique
En territoire nordique, la restauration des sites miniers contaminés peut être plus complexe en 
raison notamment de leur éloignement, de leur accès difficile, des conditions climatiques 
rigoureuses et de la présence de pergélisol. La quasi-absence de routes, l’accès aux sites qui 
n’est possible qu’à certaines périodes de l’année et le manque de disponibilité de matériaux 
naturels sont également susceptibles d’augmenter les coûts des travaux de restauration. Par 
exemple, dans le cas de l’ancienne mine Asbestos Hill, au Nunavik, placée sous la responsabilité 
du MRNF, un facteur de majoration de 50 % a été prévu par le ministère pour les coûts de 
restauration, étant donné l’éloignement du site, qui n’est pas accessible par le réseau routier.

TABLEAU 2 � État d’avancement de la restauration des 38 sites d’anciennes mines sur 
le territoire nordique qui étaient sous la responsabilité réelle ou probable 
du MRNF et coûts estimés de restauration, au 31 mars 2024

État d’avancement Nombre de sites % Coûts estimés de restauration au 31 mars 20241 (M$)

Caractérisation en cours 33 86,9 361,6

Restauration en cours   3 7,9 235,3

Suivi post-restauration   1 2,6 0,2

Autre2   1 2,6 0,1

Total général 38 100,0 597,2

1.	 Cela exclut les sommes dépensées au 31 mars 2024, soit 24 M$.
2.	 L’état d’avancement d’un site n’est pas disponible dans l’outil de collecte du MRNF.

Source : Commissaire au développement durable d’après des données du MRNF.

3.	 Les sites sous la responsabilité probable du MRNF sont ceux pour lesquels l’évaluation de la probabilité que la 
responsabilité échoie au gouvernement est plus grande que 70 %. Ces sites sont comptabilisés dans le passif du 
gouvernement du Québec.
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44	 Ces coûts sont cependant susceptibles d’évoluer dans les prochaines années puisque 33 sites 
d’anciennes mines sur 38 étaient en cours de caractérisation afin d’évaluer la nature de la 
contamination et son degré. À titre d’exemple, l’estimation des coûts de restauration de l’ancienne 
mine Principale, l’une des trois anciennes mines dont la restauration est en cours, a augmenté de 
près de 70 % entre 2011 et 2024.

Logement
45	 L’Assemblée des partenaires, qui est l’instance-conseil 
privilégiée du gouvernement en matière de développement 
nordique et qui appuie les activités de la SPN, a identifié la 
pénurie de logements comme l’enjeu socioéconomique le 
plus fondamental parmi ceux auxquels fait face le territoire 
nordique. Le logement est en effet un élément central pour 
assurer la qualité de vie des populations et est à la base du 
développement économique. Le manque de logements 
adéquats a ainsi des répercussions sur plusieurs autres 
enjeux auxquels doivent faire face les collectivités de ce territoire, notamment la santé des populations, 
le recrutement de la main-d’œuvre, la vitalité économique et l’accès aux services (ex. : soins de santé).

Initiatives locales en matière de logement
Des municipalités locales du territoire nordique ont mis en place des initiatives afin de pallier 
la pénurie de logements. Par exemple, devant le manque d’intérêt des promoteurs pour la 
construction de nouveaux immeubles multirésidentiels, la ville de Chibougamau a créé un 
organisme à but non lucratif (OBNL) dédié à la construction de logements pour des familles 
et  des nouveaux arrivants. Avec l’appui du gouvernement du Québec notamment, une 
quarantaine de logements ont été construits par cet organisme en 2023 et en 2024.

46	 Selon l’Assemblée des partenaires, plusieurs facteurs peuvent expliquer cette pénurie, par exemple 
l’accaparement de logements par des travailleurs temporaires, les coûts de construction et de rénovation 
nettement plus élevés en territoire nordique, de même que le sous-investissement en matière de 
logement social dans les communautés autochtones du territoire. Sur ce dernier point, un rapport 
publié en 2024 par la Vérificatrice générale du Canada constate toujours des écarts importants et 
généralisés en matière de disponibilité et de qualité des logements entre les communautés des 
Premières Nations à travers le Canada, incluant celles du territoire nordique québécois, et les 
collectivités non autochtones.

Assemblée des partenaires
Il s’agit d’une instance-conseil composée d’une 
trentaine de membres nommés par la SPN de 
façon à être représentatifs des municipalités 
locales et des communautés autochtones du 
territoire nordique ainsi que des principaux 
secteurs d’activité concernés.

Rapport du Vérificateur général du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2024-2025
Rapport de la commissaire au développement durable

208



47	 Au Nunavik, le manque de logements est critique et affecte la qualité de vie de la population, 
en forte majorité inuite. En 2024, selon une étude effectuée par Raymond Chabot Grant Thornton 
pour le compte de l’Office d’habitation du Nunavik, le nombre de logements sociaux supplémentaires 
nécessaires était évalué à 1 039 unités, soit plus du quart du total des logements sociaux existants. Il en 
résulte que des problèmes comme le surpeuplement des logements, qui constitue un facteur de risque 
significatif pour la santé physique et mentale des résidents, sont beaucoup plus présents au Nunavik 
que dans l’ensemble du Québec. Le surpeuplement a par exemple un impact sur la transmission de 
la tuberculose, dont le taux d’incidence est près de 100 fois plus élevé au Nunavik que dans l’ensemble 
du Québec.

48	 Des caractéristiques régionales comme l’isolement des villages, la composition socioéconomique 
des ménages, les coûts de construction beaucoup plus élevés que dans le sud du Québec et d’autres 
particularités liées notamment au régime des terres particulier en place sur une grande partie du 
territoire nordique (voir l’observation 2) font en sorte que le marché privé de l’habitation est quasi 
inexistant au Nunavik. Le logement social y est donc prépondérant. Ainsi, en 2024, 4 071 des logements 
de la région étaient des logements sociaux, ce qui constitue la grande majorité des logements existants4. 
La plupart des autres logements disponibles ont été construits par des organismes publics ou des 
entreprises afin de loger leurs travailleurs.

Interventions gouvernementales en matière de logement dans les communautés 
autochtones du territoire nordique
Dans les 14 villages nordiques du Nunavik, où la population est en forte majorité autochtone, 
le  logement social est une responsabilité partagée entre le gouvernement fédéral et le 
gouvernement du Québec. Plusieurs ententes entre ces deux ordres de gouvernement ont 
été conclues pour le financement de la construction, de l’exploitation et de la rénovation 
de logements sociaux.

Selon la SHQ, le gouvernement du Canada a historiquement financé les coûts de construction 
des logements, alors que celui du Québec finance les coûts liés à leur exploitation et à leur réno-
vation. Des organismes régionaux, comme l’Administration régionale Kativik, la Société Makivik 
et l’Office d’habitation du Nunavik, sont également impliqués dans la planification, la construc-
tion, l’entretien et l’exploitation de ces logements. Ce sont par exemple ces organismes, en 
collaboration avec les corporations foncières et les villages nordiques (voir l’observation 2), qui 
déterminent la localisation des logements devant être construits chaque année dans les villages 
nordiques du Nunavik.

La SHQ n’intervient pas dans les autres communautés autochtones présentes en territoire 
nordique. C’est le gouvernement fédéral qui y gère des programmes de financement en matière 
d’habitation.

4.	 Les données les plus récentes de Statistique Canada font état de 4 957 logements au Nunavik en 2021.
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49	 Par ailleurs, le réchauffement climatique accéléré que subit la région a des conséquences pour 
la pérennité des infrastructures et des bâtiments, dont le parc de logements sociaux. Par exemple, 
le tassement du sol que provoque le dégel du pergélisol engendre des bris structuraux qui ont déjà 
pour conséquence d’augmenter les coûts d’entretien. Selon des données préliminaires, près de la moitié 
du parc de logements sociaux serait érigée sur des terrains sensibles au dégel. Des investissements 
publics importants seront donc requis dans les prochaines années simplement pour maintenir en bon 
état le parc de logements sociaux actuel, lequel est insuffisant. Afin d’évaluer plus précisément la 
vulnérabilité de son parc de logements sociaux et d’élaborer un plan d’intervention, la SHQ mène 
présentement une étude dont le dépôt est prévu pour mars 2026.

Vulnérabilité des infrastructures des villages nordiques  
aux changements climatiques
Une grande proportion des infrastructures et des bâtiments des villages nordiques ont été 
construits sur des terrains sensibles au dégel du pergélisol, un phénomène qui se fait déjà sentir 
et qui s’accentuera dans les prochaines années. Par exemple, à Salluit, la majorité des 
infrastructures actuelles sont installées sur un type de sol rendu instable par le dégel du 
pergélisol, selon une étude du Centre d’études nordiques (voir figure 11). Plusieurs signes de la 
dégradation causée par le dégel du pergélisol y ont été observés, notamment sur les routes et 
les logements sociaux.

FIGURE 11 � Potentiel de construction selon les conditions de pergélisol  
et les pentes à Salluit 

Terrains aménageables pour la construction
Terrains aménageables pour la construction,  
mais pouvant nécessiter des travaux  
de nivellement importants
Terrains défavorables à la construction
Bâtiments
Routes

Source : Commissaire au développement durable d’après des données du Centre d’études nordiques.
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50	 De plus, bien que les problématiques liées au dégel du pergélisol soient connues depuis plusieurs 
années, un rapport de la Chaire de recherche en partenariat sur le pergélisol au Nunavik publié en 
2023 rapporte que les logements sociaux sont encore construits selon des méthodes inadaptées au 
réchauffement climatique. Ces méthodes, qui nécessitent des quantités importantes de matériaux 
granulaires (ex. : gravier) afin de réaliser les remblais qui accueillent les bâtiments, ont de plus entraîné 
une rareté de ce matériau essentiel à la construction d’autres types d’infrastructures (ex. : routes) dans 
plusieurs villages nordiques, ce qui augmente les coûts. Selon plusieurs experts, une méthode adaptée 
au dégel du pergélisol et permettant de minimiser l’utilisation de matériaux granulaires, soit la 
construction des logements sur des pieux ancrés dans le roc, est pourtant connue et largement utilisée 
dans d’autres régions arctiques, comme le Nunavut.
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51	 Les gouvernements du Québec et du Canada ont conclu avec les Premières 
Nations crie et naskapie et les Inuit des conventions et des ententes qui ont mis 
en place des modèles de gouvernance particuliers sur une grande partie du 
territoire nordique (ci-après le territoire conventionné). Ces conventions et ces 
ententes ont entre autres pour objectifs d’accroître l’autonomie des Premières 
Nations et des Inuit afin de protéger leur culture et leur mode de vie, et de 
permettre l’accès aux ressources naturelles du territoire. Les ministères et les 
organismes gouvernementaux qui interviennent sur le territoire nordique doivent 
prendre en compte ces conventions et ces ententes notamment en respectant 
et en appliquant leurs lois de mise en œuvre (ex. : Loi sur les villages nordiques 
et l’Administration régionale Kativik).

52	 Pour illustrer cette particularité, nous présentons des exemples de régimes 
(ex. : régime des terres) et d’institutions liés à ces modèles de gouvernance, qui 
sont distincts de ceux en place sur le reste du territoire du Québec. Mentionnons 
que plusieurs autres régimes (ex. : régime de chasse, de pêche et de piégeage) 
et institutions liés à ces modèles de gouvernance (ex. : conseils des Premières 
Nations cries, Société de développement des Naskapis) sont présents en 
territoire conventionné.

Des modèles de gouvernance distincts, liés à des droits issus 
de conventions et d’ententes avec des nations autochtones, 
sont en place sur la majorité du territoire nordique.  
Une bonne compréhension de ces modèles et leur prise 
en compte sont essentielles.
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53	 En lien avec cette observation, nous soulevons les questions suivantes qui devraient retenir 
l’attention des décideurs :

Questions pour les décideurs
	■ Comment s’assurer que les modèles de gouvernance liés à des droits issus de conventions 

et d’ententes avec des nations autochtones sont pris en compte par les ministères et les 
organismes gouvernementaux qui interviennent en territoire conventionné ?

	■ Est-ce que l’expertise au sein des ministères et des organismes gouvernementaux 
concernant ces modèles de gouvernance est suffisante pour en assurer le respect ?

Pourquoi cette observation est-elle importante ?
54	 Les nombreux ministères et organismes gouvernementaux qui interviennent sur le territoire 
conventionné doivent bien comprendre les particularités des modèles de gouvernance en place sur 
ce territoire afin de respecter les conventions et les ententes conclues avec les Premières Nations crie 
et naskapie et les Inuit. En outre, cela permet de faciliter les interventions pour répondre aux enjeux 
du territoire nordique.

55	 La Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît les droits existants, ancestraux ou issus de traités, 
des peuples autochtones, et le gouvernement du Canada a reconnu en 1995 que l’autonomie 
gouvernementale faisait partie de ces droits. Cette reconnaissance entraîne des obligations 
gouvernementales en matière de consultation des Autochtones et, s’il y a lieu, d’accommodements. 
Ces obligations ont connu des évolutions ces dernières décennies à la suite de différents jugements 
qui sont venus les préciser.

56	 De plus, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, pour laquelle une 
loi de mise en œuvre a été adoptée en 2021 par le Parlement du Canada, prescrit notamment que les 
États membres se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés avant 
d’adopter ou d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de les concerner, 
afin d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause. Rappelons 
qu’une motion demandant au gouvernement de reconnaître les principes de cette déclaration et 
de s’engager à négocier sa mise en œuvre avec les Premières Nations et les Inuit a été adoptée 
à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec le 8 octobre 2019.

57	 Le Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit (SRPNI) a créé en 2019 la 
direction du pôle d’expertise sur les gouvernances en milieu nordique dans le but de valoriser et 
de consolider cette expertise et de veiller à son développement, tout en assurant une coordination 
optimale de l’action gouvernementale en milieu nordique. Ce pôle a entre autres été créé pour pallier, 
au sein du gouvernement, une perte d’expertise qui avait été constatée à cet égard.
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Ce qui appuie notre observation

Modèles de gouvernance
58	 Les modèles de gouvernance particuliers en place sur le territoire conventionné sont issus de 
droits qui sont reconnus à des Premières Nations et aux Inuit principalement par la Convention de 
la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ) et la Convention du Nord-Est québécois (CNEQ). Les Cris 
et les Inuit sont signataires des deux conventions, tandis que les Naskapis sont signataires de la CNEQ. 
Le territoire d’application de ces conventions comprend la majeure partie du territoire nordique ainsi 
que certains territoires situés au sud du 49e parallèle (voir figure 12).

La CBJNQ et la CNEQ
Souvent qualifiée de « premier traité moderne », la CBJNQ a été signée en 1975 entre notamment 
le gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada et Hydro-Québec d’une part, et les 
Cris et les Inuit d’autre part. Elle s’inscrit dans le contexte d’une ambition gouvernementale de 
développer le potentiel hydroélectrique de la Baie-James et de la volonté des Cris et des Inuit 
de faire reconnaître leurs droits territoriaux. Cette entente redéfinit et encadre les relations entre 
l’État québécois, les Cris et les Inuit, ainsi que la gestion du territoire. Deux principes sont à 
sa base :

	■ le besoin du Québec d’utiliser les ressources naturelles de son territoire à l’avantage 
de toute sa population ;

	■ la reconnaissance des besoins des Autochtones, dont la protection de leur culture et 
de leur mode de vie liés au territoire.

Sur des principes similaires, les Naskapis ont ratifié en 1978 la Convention du Nord-Est 
québécois, qui s’applique sur le même territoire que la CBJNQ.

59	 Ainsi, des régimes et des institutions distincts liés à ces modèles de gouvernance qui touchent 
presque tous les aspects de la vie des Cris, des Inuit et des Naskapis ont été créés par ces conventions. 
Certains de ces régimes et de ces institutions ont été adaptés ou mis en œuvre à la suite d’ententes 
subséquentes, par exemple l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James 
signée en 2012. Des exemples de ces régimes particuliers, soit le régime des terres et le régime de 
protection de l’environnement, ainsi que d’institutions liées aux modèles de gouvernance sont 
présentés ci-après.
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Régime des terres
60	 Sur le territoire conventionné, les terres sont réparties en trois catégories sur lesquelles les droits 
issus des conventions sont modulés de façon différente (voir figure 12). Cette répartition des terres est 
un élément important des modèles de gouvernance nordique puisque diverses institutions exercent 
leurs compétences en fonction de ces catégories (voir exemples aux paragr. 64 et suivants). Voici ces 
catégories ainsi que certains des droits qui y sont liés.

Catégories  
de terres

Superficie des terres 
(proportion du territoire 
conventionné)

Droits autochtones

I 14 022 km2 (1,3 %) Terres à l’usage exclusif des Cris, des Inuit et des Naskapis, où sont situées 
les communautés autochtones. 

II 155 736 km2 (14,4 %) Terres publiques habituellement adjacentes aux terres de catégorie I sur 
lesquelles les Cris, les Inuit et les Naskapis ont des droits exclusifs de chasse, 
de pêche et de piégeage. Ces terres pourraient éventuellement faire l’objet 
d’un développement. Dans ce cas, les Cris, les Inuit et les Naskapis seraient 
impliqués et compensés. 

III 912 242 km2 (84,3 %) Terres en majorité publiques sur lesquelles les Autochtones n’ont pas, en règle 
générale, de droits exclusifs, mais où ils peuvent poursuivre leurs activités 
traditionnelles de chasse, de pêche et de piégeage. 

Total 1 082 000 km2 (100 %)

Source : Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit.
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Régime de protection de l’environnement et du milieu social
61	 Au niveau provincial, la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit des processus distincts pour 
l’évaluation environnementale des projets de développement sur le territoire conventionné de part 
et d’autre du 55e parallèle, ainsi que dans la région de Moinier (voir figure 13). En plus des impacts 
environnementaux des projets, ces processus visent à prendre en compte leur impact social sur les 
Premières Nations et les Inuit qui habitent ces territoires. Ils ont notamment pour objectifs de protéger 
les droits de chasse, de pêche et de piégeage des Cris, des Inuit et des Naskapis, ainsi que de réduire 
les répercussions négatives que les projets de développement pourraient avoir sur ces derniers, les 
ressources fauniques dont ils dépendent et leur économie.

FIGURE 13 � Territoire d’application des processus d’évaluation  
environnementale provinciaux 

       Tracé de 1927 du Conseil privé (non définitif)

Territoire couvert  par la CBJNQ 
(nord du 55e parallèle)

Territoire régi par le titre 1 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement

Région de Moinier

Territoire couvert  par la CBJNQ 
(sud du 55e parallèle)

Baie
James

Baie d’Hudson

Fleuve Saint-Laurent

Baie
d’Ungava

55e parallèle

Source : Commissaire au développement durable d’après des données du MELCCFP.
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62	 Afin de mener ces processus d’évaluation, d’assurer la surveillance des régimes et de favoriser 
la participation des Autochtones, des comités représentatifs des Cris, des Inuit et des Naskapis ont 
été créés de part et d’autre du 55e parallèle et ont été dotés de rôles et de compétences spécifiques, 
notamment quant à l’autorisation des projets (voir la section Renseignements additionnels). Pour les 
projets qui relèvent de la compétence provinciale, les comités responsables de l’analyse des projets 
remplissent également les rôles d’information et de consultation joués ailleurs au Québec par le 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE).

63	 Dans la région de Moinier (voir figure 13), des dispositions particulières sont prévues par la CNEQ, 
notamment pour assurer une participation privilégiée des Naskapis au processus d’évaluation. Les 
modalités d’information et de consultation de la population y sont les mêmes que celles en vigueur 
dans le sud du Québec et sont placées sous la responsabilité du BAPE.

Autres particularités du régime de protection de l’environnement  
en territoire nordique
Le régime de protection de l’environnement en place sur le territoire nordique comporte d’autres 
particularités qui ne sont pas liées aux conventions en milieu nordique. Par exemple, les 
règlements touchant la consigne et la collecte sélective comportent des adaptations pour tenir 
compte de l’isolement de certaines collectivités, et le Règlement sur la compensation pour 
l’atteinte aux milieux humides et hydriques ne s’applique pas sur la majorité du territoire nordique.

Exemples d’institutions liées aux modèles de gouvernance  
dans la région d’Eeyou Istchee Baie-James
64	 Dans la région d’Eeyou Istchee Baie-James, le Gouvernement de la nation crie exerce des fonctions 
gouvernementales et administratives au nom des Cris sur les terres de catégorie I et II. Il est formé 
des mêmes membres élus que le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee), une institution dont les Cris 
se sont dotés en 1974. À la suite de la signature de différentes ententes avec les gouvernements du 
Québec et du Canada, le Gouvernement de la nation crie dispose aujourd’hui d’une autonomie accrue. 
Par exemple, en vertu d’une entente avec le gouvernement fédéral, il peut adopter des lois dans 
certains domaines. À ce jour, une loi en matière de langue a été adoptée.

65	 De plus, différentes institutions ont été créées pour la prestation de services dans les communautés 
cries, par exemple la Commission scolaire crie et le Conseil cri de la santé et des services sociaux de 
la Baie James (voir figure 14).
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FIGURE 14 � Exemples d’institutions liées aux modèles de gouvernance  
dans la région d’Eeyou Istchee Baie-James

Grand Conseil des Cris
(Eeyou Istchee)¹

Protection des droits des Cris 
et amélioration de leur bien-

être et de leur prospérité,
promotion de la culture

et de la langue cries, etc.

Gouvernement 
de la nation crie¹

Fonctions gouvernementales 
et administratives : 

législation, promotion 
du développement 

des communautés cries,
police régionale, 

lutte à la pauvreté,
environnement, etc.

Commission scolaire crie
Services d’enseignement 
élémentaire et secondaire 

et d’enseignement
aux adultes

Conseil cri de la santé 
et des services sociaux

de la Baie James
Administration 

des services de la santé 
et des services sociaux

1.	 Les conseils des deux institutions sont composés des mêmes membres.

66	 Par ailleurs, le gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James, où sont représentées les 
communautés cries et les municipalités jamésiennes, a été créé en 2014. Il exerce des compétences sur 
les terres de catégorie III de la région d’Eeyou Istchee Baie-James notamment en matière d’urbanisme 
et de sécurité publique. La représentation entre les Cris et la population jamésienne était paritaire au 
sein de ce gouvernement régional au moment de notre étude. La présidence est assurée de manière 
alternée par un représentant des Cris puis par un représentant des Jamésiens.

Exemples d’institutions liées aux modèles de gouvernance au Nunavik
67	 Au Nunavik, deux types d’institutions ont été créés par la CBJNQ, soit les institutions publiques 
qui offrent des services à l’ensemble de la population du Nunavik et celles qui sont dédiées aux Inuit 
(voir figure 15).
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FIGURE 15  Exemples d’institutions liées aux modèles de gouvernance au Nunavik

INSTITUTIONS PUBLIQUESINSTITUTIONS DÉDIÉES AUX INUIT

Administration régionale Kativik
Institution supramunicipale qui exerce 
ses compétences sur les terres de catégories II 
et III. Elle regroupe de nombreux services 
(ex. : développement économique, aménagement 
du territoire, emploi, parcs) et fournit du soutien 
et de l’assistance technique aux villages nordiques.

Corporations foncières
Gestion des terres de catégorie I. 

Société Makivik
Gestion des indemnités provenant de la CBJNQ, 
promotion du bien-être des Inuit et protection 
de leur mode de vie, de leurs valeurs, 
de leurs traditions, etc.

La société possède également des entreprises 
impliquées notamment dans le transport aérien 
et la construction de logements sociaux.

Commission scolaire Kativik
Services éducatifs primaires, secondaires 
et enseignement aux adultes. Pouvoirs 
et compétences visant notamment à protéger, 
à préserver et à développer la langue, la culture 
et le mode de vie inuits. 

Régie régionale de la santé 
et des services sociaux du Nunavik
Services de santé, services sociaux 
et protection de l’enfance.

68	 La gouvernance locale du Nunavik est quant à elle placée sous la responsabilité des 14 villages 
nordiques soumis à la Loi sur les villages nordiques et l’administration régionale Kativik. Ces villages, qui 
sont généralement5 implantés sur des terres de catégorie I, sont administrés comme des municipalités 
locales. Un maire et des conseillers sont élus par l’ensemble de la population de chaque village.

69	 Bien que des négociations en ce sens aient déjà eu lieu par le passé, il n’existait pas de gouvernement 
régional au Nunavik au moment de la réalisation de notre étude. Un accord de négociation sur 
l’autonomie gouvernementale du Nunavik, qui pourrait à terme venir définir un nouveau modèle 
de gouvernance dans la région, a toutefois été signé le 20 décembre 2023 entre la Société Makivik 
et le gouvernement du Québec.

Gouvernance en territoire nordique non conventionné
70	 Dans les régions du territoire nordique qui ne sont pas couvertes par les conventions, la gouvernance 
est similaire à celle du reste du Québec. On y retrouve par exemple des communautés autochtones 
administrées en vertu de la Loi sur les Indiens, qui est de compétence fédérale. Il est à noter que des 
négociations susceptibles de modifier la gouvernance dans trois communautés innues de la Côte-Nord 
et du Saguenay–Lac-Saint-Jean sont en cours depuis plusieurs années avec le gouvernement du Québec.

5.	 Le village nordique de Puvirnituq n’a pas ratifié la CBJNQ et n’a donc pas identifié ou créé de terres de catégorie I.
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71	 Dans cette observation, nous présentons un portrait sommaire des 
interventions de la SPN, plus particulièrement des trois plans d’action 
pluriannuels gouvernementaux visant le territoire nordique qui ont été mis 
en œuvre depuis 2015 et qui constituent la principale intervention pour la 
coordination de l’action gouvernementale sur ce territoire. En lien avec les deux 
plans d’action les plus récents, dont l’élaboration a été coordonnée par la SPN, 
nous présentons également certaines limites qui ont trait à leur portée, à leurs 
objectifs et à la mesure de leur efficacité.

72	 Rappelons que la SPN évolue dans un contexte particulier. D’une part, elle 
a la responsabilité d’améliorer la coordination des activités de nombreux acteurs 
gouvernementaux, régionaux et locaux qui interviennent sur le territoire nordique 
pour remplir leur mission respective. D’autre part, plusieurs enjeux propres au 
territoire nordique devraient s’accroître dans les prochaines années et requièrent 
une réponse concertée de ces acteurs pour assurer un développement durable 
du territoire nordique. Enfin, les interventions réalisées doivent tenir compte des 
modèles de gouvernance distincts qui ont été mis en place sur une grande partie 
de ce territoire.

Les interventions de la Société du Plan Nord visant la 
coordination de l’action gouvernementale présentent des 
limites quant à leur contribution au développement intégré 
et cohérent du territoire nordique, et ce, dans une perspective 
de développement durable.
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73	 En lien avec cette observation, nous soulevons les questions suivantes qui devraient retenir 
l’attention des décideurs :

Questions pour les décideurs
	■ Quelles sont les priorités à court, à moyen et à long terme concernant le développement 

durable du territoire nordique et quelles actions sont nécessaires pour les mettre en œuvre ?

	■ Quels indicateurs doivent être développés pour mesurer davantage l’efficacité des 
interventions réalisées dans le but de répondre aux enjeux propres au territoire nordique ?

	■ Quelles mesures permettraient de renforcer l’efficacité de la coordination de l’action 
gouvernementale pour appuyer le développement intégré et cohérent du territoire 
nordique ?

Pourquoi cette observation est-elle importante ?
74	 Dans la première observation, nous avons souligné que le territoire nordique fait face à des enjeux 
qui lui sont propres et qui devraient s’accentuer dans les prochaines années en raison des effets des 
changements climatiques. Ces enjeux doivent être pris en compte pour assurer un développement 
durable à ce territoire. Dans la seconde observation, nous avons rappelé l’existence de modèles de 
gouvernance distincts liés à des droits issus de conventions et d’ententes avec des nations autochtones, 
dont il faut tenir compte dans les interventions visant le territoire nordique. Dans ce contexte, une 
coordination efficace de l’action gouvernementale apparaît essentielle puisqu’elle contribuerait à 
mieux identifier ces enjeux et à mieux y répondre, à éviter les incohérences, à optimiser l’utilisation 
des ressources publiques et à atteindre les objectifs fixés.

75	 Divers ministères et organismes gouvernementaux interviennent sur le territoire nordique et 
contribuent à son développement, par exemple par la prestation de services à la population, la gestion 
de programmes d’aide financière, la construction d’infrastructures et la mise en œuvre de plans 
d’action. La coordination de l’action gouvernementale sur ce territoire se distingue cependant par 
l’existence de la SPN, une société d’État créée en 2015 dont la mission est de contribuer, dans une 
perspective de développement durable, au développement intégré et cohérent du territoire nordique. 
Le libellé complet de la mission de la SPN et certains de ses pouvoirs sont présentés dans la section 
Renseignements additionnels.

76	 Selon la vision détaillée dans le plan d’action 2015-2020 du Plan Nord à l’horizon 2035, la SPN 
doit coordonner le développement de ce territoire en consultant l’ensemble des partenaires et ainsi 
contribuer à une meilleure coordination des activités des ministères et des organismes gouvernementaux 
à l’œuvre dans le nord du Québec. L’importance de ce rôle de coordination interministériel a d’ailleurs 
été soulignée par plusieurs intervenants lors des consultations particulières entourant le projet de loi 
pour la création de la SPN.
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Ce qui appuie notre observation

Portrait sommaire des interventions de la SPN
77	 Depuis sa création, la principale intervention de la SPN pour coordonner l’action gouvernementale 
en territoire nordique a consisté à appuyer la mise en œuvre de trois plans d’action pluriannuels 
gouvernementaux visant ce territoire et à coordonner l’élaboration des deux plus récents (Plans 
d’action nordique 2020‑2023 et 2023-2028)6. Ces plans touchent des enjeux diversifiés et comprennent 
des actions placées sous la responsabilité de la SPN et de nombreux ministères et organismes 
gouvernementaux partenaires. La SPN mentionne également jouer un rôle de facilitatrice entre les 
acteurs du territoire nordique et le gouvernement, et participe à plusieurs comités interministériels.

Autres interventions de la SPN
La SPN comptait 88 employés au 31 mars 2024. Outre son rôle dans la coordination de l’action 
gouvernementale, la SPN remplit d’autres mandats et réalise diverses interventions en territoire 
nordique. Par exemple, en 2017, elle a acquis la Société ferroviaire et portuaire de Pointe-Noire 
(SFPPN). Cette société en commandite située à Sept-Îles offre aujourd’hui des services de 
transport et de transbordement de minerais pour des compagnies minières actives sur le 
territoire nordique et au Labrador. La SPN a également élaboré et met en œuvre des outils 
financiers pour appuyer les projets des collectivités nordiques, par exemple le Programme de 
formation de la main-d’œuvre en milieu nordique. Elle réalise aussi des interventions pour 
maximiser les retombées économiques locales des investissements et soutient la recherche, le 
développement et l’acquisition de connaissances.

78	 Pour la période du 1er avril 2015 au 31 mars 2024, la SPN a effectué des investissements et 
des prêts de 230,2 millions de dollars et des dépenses de 816,6 millions. La quasi-totalité des 
investissements et des prêts ont été dédiés à la SFPPN, tandis que près de 85 % des dépenses, soit 
689,1 millions, ont servi à appuyer les trois plans d’action. Les sommes consacrées à ces plans d’action, 
qui proviennent en grande majorité du Fonds du Plan Nord, ont principalement servi à soutenir 
l’entretien et la construction d’infrastructures ainsi que le mieux-être des communautés (voir figure 16). 
L’évolution annuelle des investissements et des prêts ainsi que des dépenses de la SPN est présentée 
dans la section Renseignements additionnels.

6.	 Le premier plan d’action, soit le plan d’action 2015-2020 du Plan Nord à l’horizon 2035, a été élaboré par le Secrétariat 
au Plan Nord. Ce secrétariat a été aboli lors de la création de la SPN.
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Fonds du Plan Nord
Institué en 2011 au sein du ministère des Finances, ce fonds a pour objectif de favoriser le 
développement et la protection du territoire nordique. Depuis 2015, il finance la grande majorité 
des dépenses de fonctionnement et d’activités de la SPN. Ses revenus proviennent en quasi-
totalité de l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés, ainsi que d’une contribution 
annuelle d’Hydro-Québec. L’évolution annuelle des revenus et des dépenses du Fonds du 
Plan Nord pour la période du 1er avril 2015 au 31 mars 2024 est présentée dans la section 
Renseignements additionnels.

FIGURE 16 � Dépenses de la SPN (total 816,6 M$) et répartition par catégorie des dépenses 
consacrées aux plans d’action pluriannuels, du 1er avril 2015 au 31 mars 2024

84,4%

9,0%

6,6%

Plans d’action (689,1 M$)

Frais de rémunération et de fonctionnement (73,5 M$)

Autres (ex. : moins-value sur prêts et placements) (54,0 M$)

7,0%
6,0%

8,3%

32,3%

46,4%

Infrastructures (ex. : routes) (319,7 M$)

Mieux-être des communautés (ex. : logement social) (222,4 M$)

Outils financiers (ex. : programme pour la formation 
de la main-d’œuvre) (57,4 M$)

Développement économique (ex. : industrie forestière) (48,5 M$)

Environnement et biodiversité (ex. : parcs) (41,1 M$)

Source : Commissaire au développement durable d’après des données de la SPN.
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79	 L’appui financier de la SPN à cinq actions qui visent les infrastructures et le mieux-être des 
collectivités a nécessité plus de la moitié des dépenses totales qu’elle a consacrées aux trois plans 
d’action pluriannuels (voir tableau 3).

TABLEAU 3 � Dépenses consacrées par la SPN aux cinq actions principales  
qu’elle a appuyées dans les plans d’action pluriannuels entre  
le 1er avril 2015 et le 31 mars 2024

Actions Catégorie Dépenses  
de la SPN (en M$)

Proportion des dépenses 
totales (en %)

Réfection de la route Billy-Diamond (phase I) Infrastructures 104,4 15,2

Connexion des villages nordiques à Internet  
par la fibre optique ou par satellite Infrastructures 63,6 9,2

Prolongement de la route 167 Infrastructures 60,4 8,8

Soutien à l’exploitation du logement social  
au Nunavik

Mieux-être des 
collectivités 104,4 15,2

Mesures de réduction du coût de la vie  
au Nunavik

Mieux-être des 
collectivités 48,1 6,9

Sous-total 380,9 55,3

Autres actions Diverses 308,2 44,7

Total 689,1 100,0

Source : Commissaire au développement durable d’après des données de la SPN.

80	 Notons que plusieurs ministères et organismes gouvernementaux, ainsi que d’autres partenaires 
comme le gouvernement fédéral et le secteur privé, complètent le financement des plans d’action 
pluriannuels. La contribution financière de ces partenaires pour la période du 1er avril 2020 au  
31 mars 2024 s’est élevée à 828,1 millions de dollars (voir détails dans le tableau 4).7

TABLEAU 4 � Contribution des partenaires aux plans d’action pluriannuels pour la période 
du 1er avril 2020 au 31 mars 2024

Partenaires Contribution
(en M$)

Proportion
(en %)

Ministères et organismes (ex. : MTMD, MELCCFP) 355,4 42,9

Gouvernement fédéral 323,7 39,1

Privé 141,1 17,0

Autres (ex. : municipalités, OBNL) 7,9 1,0

Total 828,1 100,0

Source : Commissaire au développement durable d’après des données de la SPN.

7.	 La contribution financière des partenaires au plan d’action 2015-2020 du Plan Nord à l’horizon 2035 n’est pas connue 
de la SPN.
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Limites observées dans les plans d’action nordique
81	 L’élaboration des deux plans d’action nordique (PAN), soit le PAN 2020-2023 et le PAN 2023-2028, 
a été coordonnée par la SPN. Pour ce faire, la société a identifié des enjeux prioritaires touchant le 
territoire nordique à la suite de la consultation de parties prenantes, par exemple l’Assemblée des 
partenaires ainsi que des représentants des Premières Nations et des Inuit. Ces enjeux lui ont servi 
à élaborer ou à reconduire certaines actions, de même qu’à solliciter les ministères et les organismes 
gouvernementaux afin qu’ils soumettent des projets. Puis, les projets soumis ont fait l’objet d’une 
évaluation par la SPN, qui a ensuite sélectionné ceux à intégrer aux PAN. Pour le PAN 2023-2028, 
19 enjeux ont été identifiés (voir la section Renseignements additionnels pour l’ensemble des enjeux). 
Voici des exemples :

	■ attraction, rétention et développement de la main-d’œuvre en milieu nordique ;

	■ amélioration de l’accès au territoire pour favoriser le développement durable des collectivités 
et des entreprises ;

	■ maintien et amélioration des services de proximité adaptés aux résidents ;

	■ diversification économique ;

	■ lutte contre les changements climatiques.

82	 On remarque que ces enjeux concernent des champs d’action qui sont larges et très diversifiés. 
Ils paraissent donc peu susceptibles de permettre aux ministères et aux organismes de cibler les 
meilleurs projets afin d’y répondre. De plus, il est difficile de voir comment l’appel de projets réalisé 
par la SPN les incite à modifier leurs façons de faire et à collaborer davantage les uns avec les autres 
afin de favoriser la synergie des interventions, puisque les ministères et les organismes ont déjà de 
nombreuses priorités internes qui peuvent s’inscrire dans de tels enjeux. Une évaluation réalisée par 
une firme externe faisait d’ailleurs état de constats similaires pour le PAN 2020-2023.

83	 De fait, sans que nous remettions en question leur pertinence, plusieurs des actions soutenues par 
les PAN s’inscrivent dans le cadre des activités courantes de ministères ou d’organismes. Par exemple :

	■ le prolongement ou la réfection de routes placées sous la responsabilité du MTMD ou de la 
Société de développement de la Baie-James ;

	■ le financement du parc de logements sociaux du Nunavik qui s’inscrit dans la mission de la SHQ.

84	 Par ailleurs, on note que les PAN concernent les projets qui reçoivent un financement de la SPN. 
Ainsi, de nombreuses interventions de ministères et d’organismes gouvernementaux en territoire 
nordique de même que les consultations préalables à leur mise en œuvre sont réalisées en dehors de 
ces plans d’action, par exemple le développement de certaines infrastructures. Le rapport Construire 
durablement au Nunavik, produit en 2023, rapporte d’ailleurs que la planification des nombreux 
projets de construction au Nunavik, dont plusieurs sont issus de ministères et d’organismes 
gouvernementaux, s’effectue sans trop de concertation. Selon les auteurs de ce rapport, cela empêche 
notamment ces projets de bénéficier d’un partage de ressources et de machinerie qui permettrait 
de réduire les coûts de construction, très élevés dans cette région.
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85	 De plus, des actions spécifiques au territoire nordique sont appuyées par d’autres planifications 
gouvernementales placées sous la responsabilité de divers ministères et organismes, par exemple :

	■ le plan de mise en œuvre 2024-2029 du Plan pour une économie verte, sous la responsabilité 
du MELCCFP, qui appuie notamment la transition énergétique de collectivités nordiques ;

	■ le Plan d’action gouvernemental 2022-2027 pour le mieux-être social et culturel des Premières 
Nations et des Inuit, sous la responsabilité du SRPNI, qui a entre autres pour objectif d’améliorer 
les conditions de vie des femmes autochtones dans le Nord-du-Québec ;

	■ le plan de mise en œuvre 2023-2027 de la Politique nationale de l’architecture et de 
l’aménagement du territoire, sous la responsabilité du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation et du ministère de la Culture et des Communications, qui prévoit des mesures 
touchant l’aménagement du territoire au Nunavik ;

	■ le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et stratégiques 2020-2025, sous 
la responsabilité du MRNF, qui vise entre autres à planifier l’établissement de corridors d’accès 
aux ressources énergétiques et minérales sur le territoire nordique.

86	 La SPN peut participer à l’élaboration de certaines planifications gouvernementales et collabore 
à certaines des actions mentionnées. La multiplication des responsables, des comités, des priorités, 
des processus de consultation et des objectifs visés par ces planifications soulève toutefois des risques 
pour la cohérence de l’action gouvernementale en territoire nordique.

87	 Comme nous l’avons mentionné précédemment, les PAN concernent des champs d’action très 
diversifiés. Ainsi, le PAN 2023-2028 a pour objectif général « d’assurer la pérennité des collectivités 
du territoire nordique en veillant à son occupation, à sa mise en valeur, à sa conservation, à sa vitalité 
économique ainsi qu’à la qualité de vie des populations. » Cet objectif général se décline en plusieurs 
objectifs liés aux orientations, dont des exemples sont présentés ci-après (voir la section 
Renseignements additionnels pour l’ensemble de ces objectifs).

Orientations du PAN 
2023-2028

Exemples d’objectifs liés aux orientations1

Accroître la  
connectivité  
au territoire

	■ Adapter et optimiser les infrastructures municipales des villages nordiques.
	■ Contribuer à améliorer la chaîne logistique pour assurer l’approvisionnement des collectivités 

nordiques en vivres et en biens essentiels.

Miser sur les  
forces économiques 
nordiques

	■ Soutenir et développer les investissements qui valorisent, entre autres, les ressources naturelles 
et attirer de nouveaux investissements.

	■ Favoriser la diversification économique locale.

Stimuler la vitalité  
des collectivités

	■ Appuyer les collectivités pour attirer différents acteurs prêts à y investir, à y séjourner et à y habiter.
	■ Aider à rendre disponibles des infrastructures sociales et des services de proximité de qualité 

adaptés aux particularités du territoire nordique.

Préserver un  
environnement unique

	■ Désigner un minimum de 10 nouveaux territoires de conservation nordique.
	■ Favoriser l’accès à la nature.

1.	 Les objectifs du PAN 2023-2028 ont été simplifiés à des fins de compréhension.
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88	 À la lecture de ces objectifs, on note que la presque totalité d’entre eux, qui cherchent à « assurer », 
« appuyer », « favoriser » et « optimiser », sont peu spécifiques et difficilement mesurables. De plus, la 
grande majorité des indicateurs et des cibles qui faisaient l’objet d’un suivi par la SPN au moment de 
notre étude étaient liés aux activités et aux extrants, par exemple le taux d’avancement des actions ou 
le nombre de projets soutenus, plutôt qu’à des indicateurs d’effets, par exemple le nombre d’entreprises 
ou d’emplois créés. Ainsi, les retombées du PAN 2023-2028 pouvaient difficilement être mesurées près 
de 18 mois après son lancement.

89	 Bien que définir clairement les résultats attendus et en mesurer la progression puissent s’avérer 
complexes, il s’agit d’un exercice important afin de s’assurer que les investissements publics consentis 
permettent de répondre efficacement aux enjeux identifiés. En permettant d’orienter les efforts, 
des objectifs clairs et mesurables peuvent également faciliter la coordination des actions des 
différents intervenants.

90	 En somme, la SPN a été dotée d’un rôle de coordination important pour appuyer le développement 
cohérent et intégré du territoire nordique et, ultimement, pour son développement durable. À la suite 
de nos observations, nous sommes d’avis que la SPN doit identifier et mettre en œuvre des actions 
afin d’assurer une coordination plus efficace de l’action gouvernementale sur ce territoire.
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COMMENTAIRES
La Société du Plan Nord a eu l’occasion de transmettre ses commentaires, qui sont reproduits ci-après.

Commentaires de la Société du Plan Nord
« La Société du Plan Nord prend acte des observations de l’étude de la Commissaire au développement 
durable sur le territoire nordique. En tant qu’acteur central de l’action gouvernementale sur ce territoire, 
la Société souhaite apporter son complément d’information sur certaines observations identifiées au 
sein de l’étude.  

« Pour ce qui est des objectifs de protection du territoire de conservation nordique, la Société du Plan 
Nord prend acte du commentaire de la Commissaire au développement durable. La Société s’assurera 
que les travaux en cours contribueront à l’atteinte de l’engagement inscrit dans la Loi sur la Société 
du Plan Nord.

« Concernant le large champ d’action des plans d’action nordique, il est tributaire de la vastitude des 
champs de compétences des constituantes de l’appareil gouvernemental québécois. La Société du Plan 
Nord y joue un rôle transversal en tant que facilitatrice entre les parties prenantes gouvernementales 
et celles du territoire nordique. Elle incite à la prise en compte des enjeux et réalités nordiques dans les 
programmes, politiques, stratégies, plans d’action, projets de loi et projets de règlement. La Société agit 
dans le cadre de la portée de son rôle et de ses responsabilités telle que définie par sa loi constitutive 
et le partage des responsabilités des différents ministères et organismes au sein du Gouvernement. 

« Enfin, concernant le suivi de la performance des plans d’action nordique, la Société juge important de 
préciser que le Plan d’action 2023-2028 est doté, conformément aux attentes du Secrétariat du Conseil 
du trésor, d’un cadre de suivi où chacune des 45 nouvelles actions est décrite en termes de raison 
d’être, d’objectif, de nature, de parties prenantes, et de bénéficiaires, d’intrants, d’activités de production 
et de coordination, d’extrants et d’effets anticipés. Un cadre d’évaluation est également en production. 
Des indicateurs d’effets, dont le nombre d’entreprises créées, seront suivis.   

« Pour ce faire, la Société du Plan Nord s’est dotée d’une ressource dédiée au suivi et à l’évaluation de 
la performance en plus de déployer une salle de pilotage qui vise à garantir la réalisation des actions 
et l’atteinte des cibles prévues. 

« En terminant, la Société du Plan Nord tient à rappeler que le modèle corporatif mis de l’avant par 
le Gouvernement du Québec en 2015 reflète l’étendue des besoins auxquels font face les collectivités 
habitant le territoire nordique. Elle prend en compte la singularité du territoire au nord du 49e parallèle. 
La Société du Plan Nord, en matière de développement régional, est un modèle qui fait l’envie des 
interlocuteurs à l’échelle nationale et internationale. À l’aube des 10 ans de la Société du Plan Nord, 
la société québécoise peut être fière de la vision qu’elle a démontrée en valorisant une approche 
de développement basée sur la concertation, le respect et la collaboration tant pour des objectifs 
économiques que sociaux et environnementaux. » 
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RENSEIGNEMENTS 
ADDITIONNELS

Exemples d’orientations et d’objectifs gouvernementaux 
pouvant affecter le développement du territoire nordique

Composition et rôles des comités de compétence provinciale 
dans le régime de protection de l’environnement et du 

milieu social sur les territoires soumis à la CBJNQ

Mission de la SPN

Évolution annuelle des investissements et  
des prêts ainsi que des dépenses de la SPN  

du 1er avril 2015 au 31 mars 2024

Revenus, dépenses et excédent cumulé du  
Fonds du Plan Nord du 1er avril 2015 au 31 mars 2024

Enjeux identifiés par la SPN à la suite de la consultation  
de parties prenantes pour l’élaboration du  

Plan d’action nordique 2023-2028

Orientations et objectifs du  
Plan d’action nordique 2023-2028





Exemples d’orientations et d’objectifs gouvernementaux 
pouvant affecter le développement du territoire nordique
Document Année de 

publication
Exemples d’orientations et d’objectifs

Plan d’action 2015-2020  
du Plan Nord à l’horizon 2035

2015 	■ Favoriser la mise en valeur responsable des ressources naturelles du Nord. 

Plan québécois pour  
la valorisation des  
minéraux critiques et 
stratégiques 2020-2025

2020 	■ Mettre en valeur le potentiel en minéraux critiques et stratégiques 
du Québec.

	■ Favoriser l’exploitation et la mise en valeur des minéraux critiques 
et stratégiques de façon durable.

Plan pour une économie  
verte 2030

2020 	■ Réduire de 37,5 % les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030, 
par rapport à leur niveau de 1990.

Stratégie nationale  
de production du bois

2020 	■ Augmenter le volume de bois récolté et générer un PIB additionnel pour 
le secteur forestier d’ici 2050 et 2080. 

Plan d’action  
nordique 2020-2023

2020 	■ Mettre en place les conditions gagnantes pour permettre aux populations 
d’habiter pleinement leur territoire nordique.

Hydro-Québec –  
Plan stratégique 2022-2026

2022 	■ Accroître la capacité de production de 5 000 MW.

Hydro-Québec –  
Plan d’action 2035

2023 	■ Déterminer et démarrer les meilleurs projets qui permettront de produire 
plus d’électricité pour soutenir les ambitions du Québec (cible : entre  
8 000 et 9 000 MW de puissance additionnelle).

Plan d’action  
nordique 2023-2028

2023 	■ Assurer la pérennité des collectivités du territoire nordique en veillant  
à son occupation, à sa mise en valeur, à sa conservation, à sa vitalité 
économique ainsi qu’à la qualité de vie des populations.

MRNF –  
Plan stratégique 2023-2027

2023 	■ Appuyer les secteurs forestier et minier en vue d’assurer leur pleine 
participation au développement économique.
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Composition et rôles des comités de compétence provinciale 
dans le régime de protection de l’environnement et du milieu 
social sur les territoires soumis à la CBJNQ
Comité Membres du comité Rôles

Gouvernement 
du Québec

Gouvernement 
du Canada

Cris Inuit

Nord du 55e parallèle

Commission  
de la qualité de 
l’environnement  
Kativik

51 _ _ 4 Pour les projets de compétence provinciale 
assujettis à la procédure :

	■ Réalise une étude préliminaire des renseignements 
fournis par le promoteur du projet.

	■ Recommande d’assujettir ou non le projet à la 
procédure et élabore la directive le cas échéant.

	■ Analyse les projets.
	■ Réalise les consultations publiques.
	■ Rend une décision quant à l’autorisation  

ou au refus du projet.

Comité consultatif  
de l’environnement 
Kativik2

3 3 _ 3 	■ Étudie et surveille l’administration et la gestion  
du régime.

	■ Agit à titre de conseiller auprès des 
gouvernements, notamment en matière  
de législation et de réglementation.

Sud du 55e parallèle

Comité d’évaluation  
des répercussions  
sur l’environnement  
et le milieu social

2 2 2 _ Pour les projets de compétence provinciale 
assujettis à la procédure :

	■ Réalise une étude préliminaire des renseignements 
fournis par le promoteur du projet.

	■ Recommande d’assujettir ou non le projet à la 
procédure et élabore la directive le cas échéant.

Comité d’examen  
des répercussions  
sur l’environnement  
et le milieu social

3 _ 2 _ 	■ Analyse les projets.
	■ Est responsable des consultations publiques.
	■ Recommande ou non d’autoriser le projet.

Comité consultatif  
pour l’environnement 
de la Baie-James3

4 4 4 _ 	■ Étudie et surveille l’administration et la gestion  
du régime.

	■ Agit à titre de conseiller auprès des 
gouvernements, notamment en matière  
de législation et de réglementation.

1.	 Ce nombre comprend le président.
2.	 Les Inuit laissent un siège aux Naskapis en cas de projet de développement touchant des terres naskapies.
3.	 De plus, le président du Comité conjoint de chasse, de pêche et de piégeage est membre d’office de ce comité. Le Comité conjoint de chasse, de pêche 

et de piégeage est un organisme-conseil qui agit auprès du gouvernement du Québec en matière de gestion faunique sur le territoire conventionné.

Source : Commissaire au développement durable d’après des données du SRPNI.
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Mission de la SPN
Selon l’article 4 de la Loi sur la Société du Plan Nord, la Société a pour mission, dans une perspective 
de développement durable, de contribuer au développement intégré et cohérent du territoire du Plan 
Nord, en conformité avec les orientations définies par le gouvernement relatives au Plan Nord et en 
concertation avec les représentants des régions et des nations autochtones concernées ainsi que 
du secteur privé.

Cette mission s’inspire notamment de la Déclaration signée par les partenaires du Plan Nord le 9 mai 2011. 
La Société rend cette Déclaration disponible sur son site Internet.

Dans le cadre de sa mission, la SPN peut notamment :

	■ coordonner et contribuer, financièrement ou de toute autre manière, à la mise en œuvre 
des orientations mentionnées à l’article 4 ;

	■ coordonner la réalisation d’infrastructures et, le cas échéant, les implanter ou les exploiter, 
seul ou en partenariat, notamment à titre de transporteur ferroviaire ;

	■ accompagner et appuyer les communautés locales et autochtones dans leurs projets 
de développement communautaires, sociaux et économiques ;

	■ réaliser des activités de recherche et de développement ainsi que des activités d’acquisition 
de connaissances du territoire ou y contribuer ;

	■ contribuer à la mise en place de mécanismes devant permettre de consacrer, d’ici 2035, 50 % 
du territoire du Plan Nord à des fins autres qu’industrielles, à la protection de l’environnement 
et à la sauvegarde de la biodiversité ;

	■ contribuer à maximiser les retombées économiques générées par la mise en valeur des 
ressources naturelles sur le territoire du Plan Nord, conformément aux engagements 
intergouvernementaux et internationaux du Québec en matière de commerce ;

	■ conseiller le gouvernement sur toute question que celui-ci lui soumet ;

	■ exécuter tout autre mandat que lui confie le gouvernement.
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Évolution annuelle des investissements et des prêts ainsi 
que des dépenses de la SPN du 1er avril 2015 au 31 mars 2024
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Revenus, dépenses et excédent cumulé du Fonds du Plan Nord 
du 1er avril 2015 au 31 mars 2024
TABLEAU 5  Revenus (en M$)

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

2019-
2020

2020-
2021

2021-
2022

2022-
2023

2023-
2024

Total

Impôts sur le revenu  
(particuliers et sociétés)  
et taxe sur les services publics1 77,4 74,0 78,6 73,5 79,0 79,0 86,0 90,2 108,2 745,9

Contribution d’Hydro-Québec 10,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 130,0

Autres (revenus d’intérêts, 
contribution du gouvernement  
du Québec) 1,7 3,5 3,2 5,8 1,6 0,2 0,2 4,9 8,8 29,9

TOTAL 89,1 92,5 96,8 94,3 95,6 94,2 101,2 110,1 132,0 905,8

1.	 La taxe sur les services publics est un prélèvement sur le droit conféré aux producteurs de services publics pour installer leur réseau de télécommunications, 
de distribution de gaz ou de production, de transmission ou de distribution d’énergie électrique sur le territoire québécois.

TABLEAU 6   Dépenses (en M$)

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

2019-
2020

2020-
2021

2021-
2022

2022-
2023

2023-
2024

Total

Subventions à la SPN 78,3 209,4 74,1 79,9 65,8 60,3 69,3 98,5 86,3 821,9

Autres (ex. : provision  
pour moins-value sur prêts,  
frais financiers, honoraires 
professionnels) (1,2) (12,1) 11,7 44,0 1,9 0,1 0,1 0,1 0,1 44,7

TOTAL 77,1 197,3 85,8 123,9 67,7 60,4 69,4 98,6 86,4 866,6

TABLEAU 7  Excédent cumulé (en M$)

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

2019-
2020

2020-
2021

2021-
2022

2022-
2023

2023-
2024

Excédent cumulé au 31 mars  
de chaque année 123,4 18,6 29,6 0,0 27,9 61,7 93,5 105,0 150,6
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Enjeux identifiés par la SPN à la suite de la consultation 
de parties prenantes pour l’élaboration du Plan d’action 
nordique 2023-2028

	■ Attraction, rétention et développement de la main-d’œuvre en milieu nordique.

	■ Répondre aux besoins en habitation des résidents.

	■ Éducation et formation adaptées aux réalités nordiques.

	■ Amélioration de l’accès au territoire pour favoriser le développement durable des collectivités 
et les entreprises.

	■ Maintenir et améliorer les services de proximité adaptés aux résidents.

	■ Développement de l’énergie renouvelable.

	■ Conservation et restauration du territoire, des habitats critiques, de la biodiversité  
et des cultures nordiques.

	■ Connaissance du territoire.

	■ Planification intégrée du territoire.

	■ Tourisme.

	■ Participation aux projets d’exploitation des ressources naturelles.

	■ Langue, culture et identité.

	■ Lutte contre les changements climatiques.

	■ Télécommunications.

	■ Infrastructures portuaires et transport aérien.

	■ Transition numérique.

	■ Diversification économique.

	■ Économie circulaire.

	■ Secteurs porteurs.
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Orientations et objectifs1 du Plan d’action nordique 2023-2028
Orientations Objectifs liés aux orientations

Accroître la connectivité  
au territoire

	■ Poursuivre l’amélioration des services Internet.
	■ Assurer la fiabilité du réseau du Nord.
	■ Poursuivre l’implantation de services mobiles en Basse-Côte-Nord, en Eeyou Istchee  

et à la Baie-James.
	■ Adapter et optimiser les infrastructures municipales des villages nordiques.
	■ Contribuer à améliorer la chaîne logistique pour assurer l’approvisionnement des collectivités 

nordiques en vivres et en biens essentiels.

Miser sur les forces 
économiques nordiques

	■ Soutenir et développer les investissements qui valorisent, entre autres, les ressources 
naturelles et attirer de nouveaux investissements.

	■ Favoriser la compétitivité des petites et moyennes entreprises et encourager l’achat local 
et l’entrepreneuriat.

	■ Appuyer le maintien et la création de nouvelles entreprises.
	■ Favoriser la diversification économique locale.
	■ Viser la création de bons emplois.

Stimuler la vitalité  
des collectivités

	■ Envisager d’appuyer les collectivités pour attirer différents acteurs prêts à y investir,  
à y séjourner et à y habiter.

	■ Contribuer à répondre aux besoins des communautés nordiques en matière de logement.
	■ Aider à rendre disponibles des infrastructures sociales et des services de proximité de qualité 

adaptés aux particularités du territoire nordique.
	■ Améliorer les services en santé publique.
	■ Poursuivre le soutien et l’accompagnement afin de mettre en place des infrastructures  

et des services essentiels pour les populations vulnérables.
	■ Soutenir diverses actions culturelles sur l’ensemble du territoire.

Préserver un  
environnement unique

	■ Désigner un minimum de 10 nouveaux territoires de conservation nordique.
	■ Poursuivre les actions afin de favoriser l’innovation, notamment à travers la valorisation 

de matières résiduelles, la décontamination des sols et l’économie circulaire.
	■ Favoriser l’accès à la nature.
	■ Soutenir le déploiement d’un réseau de suivi de la biodiversité.

1.	 Les objectifs du PAN 2023-2028 ont été simplifiés à des fins de compréhension.

Développement et conservation du territoire nordique 

239




	Couvert
	Crédits
	Lettre du vérificateur général par intérim
	Table des matières
	Introduction
	Chapitre 1 – Observations de la commissaire au développement durable
	Table des matières
	Introduction
	Biodiversité : des bénéfices à préserver
	Mes observations sur certains sujets abordés dans les rapports d’audit de performance du Vérificateur général
	Suivi des recommandations
	Contenu du présent tome

	Chapitre 2 – Aires protégées : conservation de la biodiversité
	En bref
	Constats
	Équipe
	Sigles
	Table des matières
	Mise en contexte
	Le MELCCFP n’a pas accompli plusieurs actions nécessaires pour assurer la protection, la mise en valeur et la surveillance d’une grande majorité de la superficie inscrite au registre des aires protégées, et ainsi contribuer à la conservation de la biodiversité.
	L’atteinte de la cible de 17 % d’aires protégées en 2020 a été privilégiée sans prendre suffisamment en compte la représentativité ainsi que la connectivité écologique des territoires, et l’information fournie sur la composition du réseau d’aires protégées est inadéquate.
	La vision du ministère n’est pas suffisamment claire pour qu’il puisse atteindre la cible de conservation de 30 % d’ici à 2030 : manque de balises pour guider efficacement les acteurs et absence d’éléments essentiels pour assurer la qualité du réseau d’aires protégées et conserver la biodiversité.
	Recommandations
	Commentaires de l’entité auditée
	Renseignements additionnels

	Chapitre 3 – Forêts : adaptation aux changements climatiques
	En bref
	Constats
	Équipe
	Sigles
	Table des matières
	Mise en contexte
	Le MRNF n’oriente pas suffisamment ni efficacement l’aménagement forestier, notamment pour lutter contre les changements climatiques.
	Telle qu’elle est réalisée, la planification forestière met une pression supplémentaire sur la forêt et pourrait affecter sa durabilité, alors que les perturbations naturelles devraient s’accentuer.
	Le MRNF adapte peu ses interventions sylvicoles afin d’augmenter la résilience de la forêt aux changements climatiques et s’assure peu de l’efficacité et de la rentabilité de ces interventions.
	Recommandations
	Commentaires de l’entité auditée
	Renseignements additionnels

	Chapitre 4 – Verdissement des milieux urbains : résilience de la population face à l’aléa de la chaleur
	En bref
	Constats
	Équipe
	Sigles
	Table des matières
	Mise en contexte
	La réalisation des meilleurs projets de verdissement n’est pas assurée, ce qui ne permet pas le renforcement optimal de la résilience de la population à l’aléa de la chaleur et la gestion efficace du FECC.
	L’information exigée par le MELCCFP et le MAMH pour mesurer les résultats des projets de verdissement financés par le FECC est insuffisante.
	Le MELCCFP ne coordonne pas efficacement la réalisation des projets de verdissement et ne contribue donc pas de façon optimale à l’adaptation des milieux urbains à l’aléa de la chaleur. 
	Recommandations
	Commentaires des entités auditées
	Renseignements additionnels

	Chapitre 5 – Développement et conservation du territoire nordique
	En bref
	Observations
	Équipe
	Sigles
	Table des matières
	Mise en contexte
	Plusieurs des enjeux propres au territoire nordique sont amplifiés par les changements climatiques rapides qui l’affectent. Ces enjeux, liés par exemple à la biodiversité, aux activités minières et au logement, doivent être pris en compte afin d’assurer un développement durable à ce territoire.
	Des modèles de gouvernance distincts, liés à des droits issus de conventions et d’ententes avec des nations autochtones, sont en place sur la majorité du territoire nordique. Une bonne compréhension de ces modèles et leur prise en compte sont essentielles.
	Les interventions de la Société du Plan Nord visant la coordination de l’action gouvernementale présentent des limites quant à leur contribution au développement intégré et cohérent du territoire nordique, et ce, dans une perspective de développement durable.
	Commentaires
	Renseignements additionnels


